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Les substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées (PFAS) dans l'environnement 
Fiche info 
 

Les substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées 
(PFAS) forment un groupe de plusieurs milliers de produits 
chimiques utilisés dans de nombreux procédés industriels et 
produits de consommation tels que les revêtements anti ad-
hésifs et les mousses ignifuges. Très stables dans l'environ-
nement, les PFAS sont déjà détectables presque partout 
chez les êtres vivants et dans le milieu naturel, ce qui est très 
inquiétant car elles sont en partie toxiques et peuvent s'accu-
muler dans les animaux sauvages et les êtres humains. Les 
plus connus sont l'acide perfluorooctanoïque (PFOA) et 
l'acide perfluorooctanesulfonique (PFOS) (Fig. 1). L'utilisa-
tion du PFOS et du PFOA est désormais largement interdite. 
Toutefois, ces deux composés ont souvent été remplacés par 
des polymères fluorés et des PFAS à chaîne plus courte, dont 
le comportement est moins bien connu. 
 
Structure et usages 
Les PFAS sont des composés constitués de chaînes carbo-
nées de différentes longueurs, dont les atomes d'hydrogène 
sont entièrement (composés perfluorés) ou partiellement 
(composés polyfluorés) substitués par des atomes de fluor. 
Souvent hydrophobes, lipophobes et résistants à la saleté, 
les PFAS sont également tensio-actifs et présentent une 
grande inertie thermique et chimique. Ces propriétés les pré-
destinent à des utilisations dans les revêtements et enduits 
protecteurs pour l'ameublement, l'habillement (vêtements de 
sport), les emballages alimentaires et les poêles anti adhé-
sives, ainsi que dans les sprays d'imperméabilisation, les 
farts à ski, les réfrigérants, les mousses extinctrices, les pes-
ticides et les médicaments. 
 

Voies de rejet et comportement 
Les PFAS peuvent être émis dans l'environnement au mo-
ment de leur fabrication, de leur utilisation ou de leur élimina-
tion avec les objets et eaux usées qui les contiennent. Les 
importantes sources sont les sites de production de poly-
mères fluorés ainsi que leur utilisation dans les mousses ex-
tinctrices et dans de nombreux autres domaines. En raison 
de leurs liaisons carbone-fluor très fortes, les PFAS sont très 
persistants et ne se dégradent dans l'environnement, le cas 
échéant, qu'en d'autres PFAS tout aussi persistants. Les 
PFAS à chaîne longue s'adsorbent sur les matières du sol et 
du sédiment et s'accumulent dans les tissus organiques, tan-
dis que les PFAS à chaîne courte sont solubles dans l'eau et 
très mobiles. Les PFAS peuvent donc très facilement conta-
miner les denrées alimentaires, les eaux de surface et sou-
terraines ainsi que les ressources en eau potable. Certaines 
PFAS peuvent être transportées par l'air, d'autres sont dis-
persées par les courants marins. Ces substances s'accumu-
lent ainsi même dans des régions éloignées de toute civilisa-
tion comme l'Arctique. 
 
Présence dans l'environnement 
En Europe, des PFAS ont été détectés dans les eaux souter-
raines et de surface, les organismes vivants, le sol et l'air [1, 
2]. Les zones proches des lieux de production industrielle, 
des aéroports, des bases militaires et des centres d'entraîne-
ment des pompiers, où des mousses anti-incendie contenant 
des PFAS ont été utilisées, sont particulièrement contami-
nées [3, 4].  
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Fig. 1: Les substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées sont souvent utilisées dans les mousses anti-incendie. Même si l'utilisation de 
l'acide perfluorooctane sulfonique (PFOS) et de l'acide perfluorooctanoïque (PFOA) ainsi que de leurs précurseurs est désormais largement 
interdite, ces substances sont encore régulièrement détectées dans l'environnement. 
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En 2021, 26 PFAS ont été détectés lors d'une étude pilote 
du programme NAQUA d'observation de la qualité des eaux 
souterraines en Suisse [5]. Des PFAS inclus dans cette 
étude ont été détectés dans près de la moitié des stations 
de mesure NAQUA (l'acide trifluoroacétique (TFA) n'a pas 
encore été pris en compte dans cette étude, voir ci-dessous 
pour plus d'informations). Dans environ 25 % des stations de 
mesure, la somme des PFAS analysés était supérieure à 
0,01 microgramme par litre (µg/l), et dans environ 2 % des 
stations, elle était supérieure à 0,1 µg/l. Les valeurs maxi-
males actuellement en vigueur dans l'ordonnance sur l'eau 
potable (voir ci-dessous) n'ont été dépassées que dans une 
seule des stations de mesure. Cela était dû au PFOS, dont 
les concentrations dépassaient la valeur maximale actuelle 
de 0,3 µg/l pour cette substance. Dans 15 % des stations de 
mesure, des concentrations supérieures à la valeur limite 
prévue pour les PFAS, fixée à 0,5 µg/l, ont été détectées, 
principalement à proximité des aéroports, des installations 
industrielles et des terrains d'entraînement des pompiers. Le 
TFA, un produit de dégradation de nombreux PFAS et très 
mobile, est aussi préoccupant. Selon les dernières études 
de l'OFEV, le TFA est présent presque partout dans les eaux 
souterraines [6], et les PFAS provenant des réfrigérants et 
des produits phytosanitaires semblent particulièrement con-
tribuer à cette contamination. 
 
 
Des PFAS ont également été détectés dans de nombreuses 
eaux de surface et sédiments en Suisse [7,8]. Il existe de 
nombreux sites contaminés, notamment les terrains d'en-
traînement des pompiers, les ateliers de galvanoplastie et 
les décharges. Les autorités fédérales évaluent en perma-
nence l'occurrence des PFAS en Suisse et émettront des re-
commandations pour la procédure à suivre et l'assainisse-
ment des sites contaminés [9, 10]. Les matériaux dont la te-
neur en PFAS est supérieure à 5 µg/kg doivent être traités. 
À ce jour, en Suisse, les installations de traitement des sols 
sont rares.  
 
Des PFAS sont également détectés dans les organismes 
aquatiques [11]. Le PFOS et d'autres PFAS à chaîne 
longue, notamment, sont bioaccumulables et se concentrent 
à chaque niveau de la chaîne alimentaire. En Suisse, les 
concentrations dans les poissons pêchés dans certaines 
eaux de surface sont parfois si élevées que leur consomma-
tion est interdite. 
 
Les composés à chaîne longue déjà surveillés et réglemen-
tés ne sont responsables que d’une partie de la contamina-
tion humaine, animale et environnementale par les PFAS. 
Ces substances ont souvent été remplacées par des PFAS 
à chaîne courte et des polymères fluorés qui se retrouvent 
également dans le milieu naturel et sont détectables dans 
les eaux de surface et souterraines ainsi que dans l'eau po-
table [12, 13]. Ces substances s'accumulent également dans 
les légumes et peuvent donc être absorbées avec la nourri-
ture [14]. Les PFAS émergents sont de plus en plus détectés 
dans les eaux de surface européennes [15].  
 

Toxicité 
Certains PFAS sont jugés toxiques. Les PFAS à chaîne 
longue ont tendance à s'accumuler dans le corps humain, 
les animaux, les sols et les sédiments tandis que les PFAS 
à chaîne courte se retrouvent dans l'eau et l'air. La toxicité 
des PFAS a principalement été étudiée pour les acides per-
fluorooctane sulfonique (PFOS) et perfluorooctanoïque 
(PFOA). Leurs effets sont multiples : ils dérèglent le système 
hormonal, perturbent le développement, agissent sur le sys-
tème immunitaire et augmentent le risque de contracter cer-
tains cancers. Les substances portent atteinte à l'intégrité 
des membranes cellulaires et provoquent un stress oxydatif. 
Les effets de plusieurs substances peuvent se conjuguer et 
s'influencer et certains stress naturels ou chimiques peuvent 
accroître leur nocivité. La toxicité dans les écosystèmes 
aquatiques a été décrite dans plusieurs articles de synthèse 
[16-18].  
 
Réglementation 
En vertu de la Convention de Stockholm sur les polluants 
organiques persistants, la fabrication, la mise sur le mar-
ché et l'utilisation du PFOS, du PFOA, de l'acide perfluoro-
hexane sulfonique (PFHxS) et des acides carboxyliques per-
fluorés à longue chaîne (PFCA), y compris leurs précur-
seurs, sont fortement restreintes ou interdites. Plusieurs 
autres PFAS figurent également sur la liste des substances 
extrêmement préoccupantes du règlement REACH. 
 
En 2020, l'Autorité européenne de sécurité des aliments 
(EFSA) a réévalué la toxicité des PFAS les plus importants 
et particulièrement dangereux, à savoir le PFOS, le PFOA, 
le PFHxS et l’acide perfluorononanoïque (PFNA), ce qui a 
conduit à une valeur limite sans danger pour l'homme nette-
ment plus basse (TWI = dose hebdomadaire tolérable) : 
celle-ci est actuellement de 4,4 ng par kg de poids corporel 
pour la somme de ces substances [19]. L'effet déterminant 
pour la fixation de cette limite a été l'immunotoxicité chez les 
enfants, qui se traduit par une diminution de la production 
d'anticorps après les vaccinations standard en cas de con-
centrations sanguines élevées de PFAS. Les experts ont 
conclu qu'une partie considérable de la population euro-
péenne dépasse la TWI en raison de l'absorption de PFAS 
provenant des aliments et de l'eau potable. Des nouvelles 
données du de biomonitoring en Suisse le confirment : les 
concentrations de PFAS dans le sang de 41 % des femmes 
en âge de procréer dépassent le seuil fixé par l’EFSA pour 
un risque possible de réponse immunitaire réduite chez les 
nourrissons [20]. 
 
Dans sa directive sur l'eau potable, l'UE a fixé des valeurs 
limites plus strictes pour les PFAS, qui deviendront obliga-
toires à partir de janvier 2026 : une valeur limite de 0,1 µg/l 
s'applique à la somme de 20 PFAS sélectionnés, et une va-
leur limite de 0,5 µg/l à la somme de tous les PFAS. L'ordon-
nance suisse sur l'eau potable (OPBD) fixe actuellement 
des valeurs maximales de 0,3 µg/l pour le PFOS et le PFHxS 
et une valeur maximale de 0,5 µg/l pour le PFOA. Selon 
l'OSAV, ces valeurs maximales sont en cours de révision sur 
la base des spécifications de l'UE et devraient être rempla-
cées par de nouvelles valeurs en 2026. 
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Selon la directive-cadre européenne sur l'eau (DCE), le 
PFOS et ses dérivés sont considérés comme des subs-
tances prioritaires et sont assortis d'une norme de qualité 
environnementale (NQE-MA) de 0,65 ng/l pour les exposi-
tions chroniques dans les lacs et rivières et de 0,13 ng/l pour 
les expositions chroniques en milieu matin. Ces composés 
doivent donc faire l'objet d'une surveillance régulière dans le 
milieu aquatique. En 2013, des échantillons ont été prélevés 
dans le Nord de l'Europe et les NQE étaient dépassées dans 
27 % des bassins fluviaux et 94 % des sites marins étudiés 
[21]. L'UE a également proposé une NQE totale de 0,044 
µg/l d'équivalents PFOA pour les eaux de surface pour 25 
PFAS. Cette valeur est basée sur la protection de la santé 
humaine, car les effets sur le système immunitaire humain 
sont jugés comme étant les plus critiques, et est exprimée 
par rapport à l'effet du PFOA comme substance de réfé-
rence. Pour les eaux souterraines, une valeur limite de 
0,0044 µg/l (4,4 ng/l) pour la somme des 4 PFAS (PFOS, 
PFOA, PFHxS et PFNA) a été proposée à l'échelle de l'UE. 
Cette valeur est aussi basée sur l'évaluation toxicologique 
humaine de l'EFSA. En outre, la valeur limite totale fixée par 
la directive européenne sur l'eau potable pour les PFAS doit 
également être respectée. La DCE fixe par ailleurs une limite 
de 9,1 µg/kg de poids frais pour le PFOS dans la chair des 
poissons afin de protéger les consommateurs et les animaux 
prédateurs d'une toxicité indirecte potentielle. Là encore, 
l'UE prévoit de fixer une nouvelle valeur totale pour 25 PFAS 
(0,077 µg/kg de poids humide). 
 
Depuis début 2024, de nouvelles teneurs maximales obliga-
toires s'appliquent en Suisse pour les principaux PFAS pré-
sents dans les denrées alimentaires telles que la viande, 
le poisson, les œufs, les crustacés et les mollusques. Ces 
teneurs maximales sont conformes aux prescriptions de l'UE 
de 2023. Pour la somme des quatre principaux PFAS 
(PFOS, PFOA, PFNA, PFHxS) dans les filets de poisson, les 
nouvelles valeurs maximales varient entre 2 et 35 µg/kg de 
chair musculaire selon l'espèce. Ces différences tiennent 
compte de la contamination variable des différentes espèces 

de poissons. Des échantillons de poissons pêchés et des 
publications scientifiques [22] montrent que les valeurs 
maximales sont parfois dépassées en Suisse.  
 
Dans le canton de Saint-Gall, des contrôles ont révélé des 
teneurs élevées en PFAS dans la viande et le lait. Les PFAS 
ont pénétré la chaîne alimentaire par l’intermédiaire de l'eau 
de source et des plantes contaminées et se sont accumulés 
dans les animaux d'élevage. Les valeurs limites légales ont 
ainsi été dépassées dans la viande et, dans certains cas, 
dans le lait (valeur limite proposée). L'évaluation des PFAS 
devrait s'appuyer sur l'approche « One Health » : ce n'est 
qu'en tenant compte de tous les compartiments et cycles en-
vironnementaux exposés qu'il est possible de saisir les inte-
ractions complexes entre l'homme, l'animal et l'environne-
ment et de protéger leur santé de manière globale. 
 
Perspectives 
En Suisse, des propositions de nouvelles valeurs limites 
pour les PFAS sont en cours d'élaboration pour différents 
milieux, conformément à la motion Maret. 
 
À partir de 2026, des restrictions importantes sur l'utilisation 
de certains PFAS entreront progressivement en vigueur 
dans l'UE : l'utilisation de l'acide perfluorohexanoïque 
(PFHxA) et de substances apparentées sera largement in-
terdite, et l'utilisation des PFAS dans les mousses extinc-
trices sera fortement limitée. 
 
Au printemps 2023, l'Agence européenne des produits chi-
miques (ECHA) a publié une proposition visant à restreindre 
largement tous les PFAS dans l'UE. Celle-ci est en cours 
d'examen et pourrait entrer en vigueur à partir de 2026/2027. 
L'objectif de la proposition est d'interdire ou de limiter forte-
ment la production, l'utilisation et la mise sur le marché de 
presque tous les PFAS. On examine actuellement quelles 
applications des PFAS sont indispensables dans les diffé-
rents domaines d'utilisation et qui ne peuvent être rempla-
cées par d'autres substances.   
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